
SARL CAMPING DE LA MOTTELETTE  
Classé loisirs ** 75 emplacements 
Numéro SIRET : 909 012 700 00011 
 80120    FOREST MONTIERS  
www.la-mottelette.com   
 03 22 28 32 33 / 06 72 85 73 77    
 
Représentée par Corine Manier ci après dénommé, le gestionnaire, 
 

Contrat long séjour Caravane 2025 
Clauses correspondant aux rubriques figurant dans la notice d’information selon les arrêtés du 
17.02.2014(entré en vigueur le 01.04.2014) et du 24.12.2014 (entré en vigueur le 01.01.2015) 

 
CONTRAT ETABLI POUR LA PERIODE DU  01 04 2025 AU 31 10 2025 
EMPLACEMENT N°........ d’environ……..m2 
 
RESPONSABLE DE L'EMPLACEMENT 
 M&Mme.............................................................................. 
 propriétaire de l’hébergement  désigné à l’article 1 
     
 adresse :…………………………………………………………………………… 
                      
 …………………………………………………………………………….. 
 tél: 
              portable: 
 email:                                                                             
 
FORFAIT POUR 2 PERSONNES NOMINATIVES      1750.00 € 
Comprenant: eau potable, eau usée,  
Accès au service  de branchement électrique 10 Amp pour 400kw de consommation inclus 
au-delà de 400kw service  facturé 0.30cts par kw supplémentaire 
(sur relevé début & fin de la période d’occupation) 
DONT 60€ ORDURES MENAGERES INCLUS 
 
OPTIONS 
PERSONNE SUPPLEMENTAIRE + DE 7 ANS     nbre....  x   120.00€    ............  € 
 
ENFANT SUPPLEMENTAIRE DE 2 A 7 ANS       nbre..... x     60.00€    ............  € 
 
ANIMAL DOMESTIQUE                                                   nbre..... x     50.00€    ............ € 
 
OPTION HIVERNAGE CARAVANE DU 01.11.2025 AU 31.03.2025   250.00€ ...........  € 
 
 

TOTAL LONG SEJOUR 2025    ........... € 
                                     

                      TOTAL PAIEMENT     …………… € 
acompte de 500.00€ à régler pour le 15.01.2025 
solde à verser pour le 31.07.2025 
MODE DE PAIEMENT: 
 
PRESTATIONS : GAZ RECHARGE 45€   GAZ CONSIGNE 20€  (à titre indicatif)    
TAXE DE SEJOUR :   en cours de discussion à la communauté de communes, nous attendons vraisemblablement 
la tarification 1er trimestre 2025 
                 
SIGNATURE DES DEUX PARTIES                                         Fait à, le                           . 


